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Appartient à Conseil des ministres du 10 février 2023

Modifications concernant le statut administratif et pécuniaire de la Protection civile

Sur proposition de la ministre de l’Intérieur Annelies Verlinden, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d’arrêté royal modifiant en plusieurs points le statut administratif et pécuniaire du personnel
opérationnel de la Protection civile.

Une nécessité était présente de faire évoluer le statut administratif et pécuniaire des membres de la
Protection civile au même titre que les statuts des pompiers. L’application des arrêtés royaux du 29 juin
2018 relatifs à ces statuts du personnel opérationnel de la Protection civile a montré également la
nécessité de faire évoluer plus spécifiquement les textes sur plusieurs points.

Le projet a été transmis pour avis au Conseil d’État.

 

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Annelies Verlinden, ministre de l’Intérieur, des Réformes
institutionnelles et du Renouveau démocratique
Rue de la Loi, 2
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 488 0511
https://verlinden.belgium.be
info@verlinden.belgium.be

Marie Verbeke
Porte-parole
+32 473 85 16 68
marie.verbeke@verlinden.belgium.be

1 / 1

https://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-10-fevrier-2023
https://verlinden.belgium.be
mailto:info@verlinden.belgium.be
mailto:marie.verbeke@verlinden.belgium.be

